


  Une collaboration étroite entre les structures aux compétences 

différentes s’avère indispensable à la mise en place d’une gestion 

des déchets optimisée. L’Etat, les régions et les départements, les 

communes et les intercommunalités ont chacun un rôle à jouer.

Au niveau de l’organisation pratique du service d’élimination des 

déchets, il peut être fait appel à divers prestataires. Les différents 

modes de gestion sont, dans leur diversité et leur complémenta-

rité, des éléments à considérer avec attention.
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A  retenir

Comment interviennent l'Etat
et ses se rvi ces d!centralis!s ?

LE MODE D'INTERVENTI ON DE 
L'ETAT

L’Etat intervient dans la modernisation de 
la gestion des déchets ménagers par l’in-
termédiaire du Ministère de l’Ecologie, de 
l’Energie, du Développement Durable, et de 
l’Aménagement du Territoire (MEEDDAT), 
des administrations décentralisées et des 
établissements publics.

LE MEEDDAT

Le Ministère de l’Environnement, créé par le 
décret du 7 janvier 1971, est devenu Minis-
tère de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement (MATE) en juin 1997 puis 
le Ministère de l’Ecologie et du Développe-
ment Durable (MEDD) en mai 2002. Les attri-
butions du Ministre ont été précisées par le 
décret du 15 mai 2002.
Le 18 mai 2007, les Ministères de l’Écolo-
gie, des Transports et de l’Équipement ainsi 
qu’une partie du ministère de l’Industrie 
fusionnent pour créer un  super ministère, le 
Ministère de l’Ecologie, de l’Aménagement 
et du Développement Durables (MEDAD). 
Le Ministère acquiert des compétences dans 
les domaines du Développement durable, 
de l’Environnement, de l’Energie et matières 
premières, des Transports et leurs infrastruc-
tures, de l’Equipement, de l’Urbanisme, de la 
Mer et de l’Aménagement du territoire. 
Au titre de la politique environnementale, il 
veille à la qualité de l’environnement, à la 
protection de la nature et à la prévention, la 
réduction ou la suppression des pollutions et 
des nuisances. Au sein de la Direction Géné-
rale de la Prévention des Risques (DGPR) 
de ce même Ministère, il existe une sous-
direction produits et déchets dédiée pour 
partie à la gestion des déchets municipaux et 

des déchets industriels. Elle est entre autres 
chargée d’élaborer les principes de la régle-
mentation et du suivi de la politique déchets.
Depuis le printemps 2008, le MEDAD est 
devenu le MEEDDAT, le Ministère de l’Eco-
logie, de l’Energie, du Développement 
durable et de l’Aménagement du Territoire. 
Ce super Ministère se compose de 5 pôles : 
Ressources, territoires et habitats ; Energie 
et climat ; Développement durable ; Préven-
tion des risques et Infrastructures, transports 
et mer.

LES SERVICES DECENTRALISES 
DE L'ETAT  AU NIVEAU REGI ONA L

La circulaire du 15 mai 2008 qui précise l’or-
ganisation régionale du MEEDDAT avec la 
création des Direction Régionales de l’Envi-
ronnement, de l’Aménagement et du Loge-
ment (DREAL).
Les Direction Régionales de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement  (DREAL) 
sont la fusions  :
• des Directions Régionales de l’Environ-
nement (DIREN) actuelles  qui veillent à 
la protection de la nature, des sites et des 
paysages et concourt aux politiques de 
conservation des milieux naturels. Elles 
sont associées au suivi des réglementations 
pouvant comprendre des mesures relatives 
aux déchets ;
• des Directions Régionales de l’Industrie, de 
la Recherche et de l’Environnement (DRIRE)  
actuelles qui coordonnent, sous l’autorité du 
Préfet de région, l’animation de l’inspection 
et l’application des législations relatives aux 
installations classées, à la pollution de l’air et 
aux déchets ;
• et des Dircetions régionales de l’équipe-
ment (DRE) actuelles.
LES SERVICES DECENTRALISES 

• L’Etat intervient 
sur le thème de 
la gestion des 
déchets par 
l’intermédiaire 
du Ministère de 
l’Ecologie, de 
l’Energie, du 
Développement 
durable et de 
l’Aménagement 
du territoire 
(MEEDDAT), 
ses services 
décentralisés et 
des établisse-
ments publics. 
• Les services 
décentralisés 
interviennent 
auprès des 
collectivités en 
tant que conseil 
et information 
mais également 
en tant que 
contrôle.

Fic he 17

LE CHIFFRE CLE  
20,140 milliards  
d’euros , c’est la 
proposition de bud-
get du MEEDDAT 
pour l’année 2008, 
dont 448 millions  
pour la prévention 
des risques. (Sour-
ce : site inetrnet du 
MEEDDAT).

Vade-mecum de l’élu local



51

II

I

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

I

La complémentarité des compétences et des modes de gestion

DE L'ETAT  AU NIVEAU DEPARTE-
MENTAL 

La circulaire du 7 juillet 2008 prise dans le 
cadre de la révision générale des politiques 
publiques précise la nouvelle organisation 
départementale de l’Etat : 
Les Directions départementales des territoires 
(DDT), services interministériels déconcen-
trés de l’Etat seront placées sous l’autorité du 
Préfet. Elles auront pour socle les Directions 
départementales de l’Equipement et de l’Agri-
culture (DDEA) et engloberont le service envi-
ronnement des préfectures. Le MEEDDAT ne 
disposera donc plus, d’ici 2010, de services 
décentralisés départementaux.

LES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE 
L'ETAT

Le ministère a con! é la réalisation d’un certain 
nombre de ses missions à des organismes 
publics sous sa propre tutelle, ou sous tutelle 
conjointe avec d’autres ministères.
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie (ADEME)
C’est un établissement public à caractère 
industriel et commercial, placé sous cotutelle 
principale du MEDAD. Une de ses missions 
concerne la gestion des déchets et vise 
particulièrement la réduction à la source, la 
pérennisation des ! lières de traitement, le 
développement du recyclage et de la valorisa-
tion des déchets.
Agences de l’Eau

Ce sont des établissements publics chargés 
de lutter contre la pollution des eaux et d’at-
teindre les objectifs de qualité ! xés par les 
règlements. Elles mettent en place des dispo-
sitifs d’aide ! nancière pour les producteurs 
de déchets susceptibles de polluer les eaux, 
de manière à promouvoir leur élimination 
dans des conditions satisfaisantes.Elles sont 
placées sous la tutelle directe du MEEDDAT.
Agence Nationale pour la gestion des Déchets 
Radioactifs (ANDRA)
Créée en 1979, l’ANDRA veille à assurer 
la protection à long terme de l’homme et de 
son environnement, à tous les stades de la 
gestion des déchets radioactifs. Son statut et 
ses missions ont été dé! nis dans la loi du 30 
décembre 1991.
Institut Français de l’Environnement (IFEN)
L’IFEN, créé en 1991, est placé sous la tutelle 
du MEEDDAT dont il est aussi le service statis-
tique. Sa mission est d’animer et de coordon-
ner la collecte, le traitement et la diffusion de 
l’information statistique et des données sur 
l’ensemble des thèmes environnementaux : 
eau, air, bruit, déchets, état de la faune et de 
la " ore, occupation du territoire. Administration 
centrale.
Institut National de l’Environnement et des 
Risques (INERIS)
L’INERIS, créé en 1990, intervient sur 4 
domaines d’activités : risques industriels, envi-
ronnement industriel, environnement et santé, 
environnement et risque des sous-sols. Sous 
tutelle unique du Ministère.

N o t r e av i s
Pour qu’un 

contrôle ef! cace 
puisse être exercé, il est 

indispensable de préciser 
les responsabilités respecti-
ves de chacun des acteur im-
pliqué dans l’élimination des 
déchets : producteurs, collec-
tivités locales, opérateurs 

industriels, Etat, socié-
tés agréées, etc.

“Décret du 7 janvier 1971 créant un Ministère chargé de l’environne-
ment”, Journal Of! ciel, 8 janvier 1971
“Décret n° 2002-895 du 15 mai 2002 relatif aux attributions du ministre 
l’écologie et du développement durable”, Journal Of! ciel, 16 mai 2000
Site internet du MEEDDAT http://www.ecologie.gouv.fr

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VII : Fiche 87

III

I
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A  retenir

Quelles sont les actions des r!gi ons  et des 
d!p artements pour la gestion des d!chets ?

COMP ETENCES
ET RESPONSABILITES

Les dispositions relatives aux droits et liber-
tés conférés aux départements et aux régions 
sont mentionnées dans la loi de décentrali-
sation du 2 mars 1982. En ce qui concerne 
la gestion des déchets ménagers, la loi du 
15 juillet 1975 précise que les communes 
ou leurs regroupements assurent, “éventuel-
lement en liaison avec les départements et 
les régions”, leur élimination. L’article L2224-
13 du Code Général des Collectivités Terri-
toriales dé! nit quant à lui leur participation. 
Les départements et les régions n’assurent 
en général pas la gestion de ce service à la 
place des communes.

LE ROLE DES REGI ONS

La loi du 5 juillet 1972, qui porte création des 
régions, prévoit qu’elles participent à la politi-
que d’élimination des déchets. Elles mettent 
en oeuvre les politiques conduites au nom 
de l’Etat. Pour la gestion des déchets, les 
régions représentent l’autorité compétente 
pour l’élaboration des Plans Régionaux d’Eli-
mination des Déchets Industriels Spéciaux 
(PREDIS). Il est envisagé que les prochains 
contrats de plans prévoient le ! nancement, 
par les Conseils régionaux, d’ouvrages dé-
diés à l’élimination des déchets. Les régions 

peuvent d’ailleurs gérer des installations de 
stockage de déchets, par l’intermédiaire de 
Groupements d’Intérêt Professionnel. Quel-
ques régions ! nancent déjà des études et 
des équipements.

LE ROLE DES DEPARTEMENTS 

Les départements peuvent également accor-
der des ! nancements spéci! ques visant à 
atteindre les objectifs ! xés pour l’élimination 
des déchets mais encore peu d’entre eux le 
font. Ils peuvent, d’après la loi du 13 juillet 
1992, se voir con! er la responsabilité du trai-
tement et de l’enfouissement technique en 
centre spécialisé des déchets ultimes et des 
opérations de transport, de tri ou de stocka-
ge qui s’y rapportent. Concernant l’élabora-
tion des plans départementaux d’élimination 
des déchets ménagers et assimilés, l’autorité 
compétente est le Préfet. Les conseils géné-
raux peuvent cependant leur en revendiquer 
la responsabilité. Ce transfert de compé-
tence de la préfecture de département vers 
le conseil général n’est possible que depuis 
1996 et résulte de la loi n° 95-101 du 2 février 
1995 relative au renforcement de la protec-
tion de l’environnement.

• La gestion 
des déchets est 
assurée par les 
communes, “en 
liaison éven-
tuelle avec les 
régions et les 
départements”. 
• Les régions 
sont l’autorité 
compétente 
pour l’élabora-
tion des plans 
d’élimination des 
déchets indus-
triels spéciaux. 
• Les Prési-
dents de conseil 
général peuvent 
revendiquer 
auprès du Préfet 
la responsabilité 
de l’élabora-
tion des plans 
départementaux 
d’élimination 
des déchets 
ménagers et 
assimilés.

Fic he 18

LE CHIFFRE CLE  
Au 30 juin 2005, 
après la décentrali-
sation des PEDMA, 
l’état achève la 
procédure d’éla-
boration d’un plan 
dans 14 départe-
ments (Source : 
ADEME, 2005).

Source : MEEDDAT Laurent  MIGNAUX

Vade-mecum de l’élu local



53

II

I

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

La complémentarité des compétences et des modes de gestion

N o t r e av i s

Les effets 
attendus en terme 

de protection de l’en-
vironnement et d’emplois 

justi! ent l’attribution d’aides 
par les régions et les dépar-
tements. Attention toutefois 
à solliciter les service 

compétents très en 
amont du projet.

“Attentes des collectivités locales en matière de 
gestion des projets d’écomanagement”, Rapport 
! n al, ADEME, janvier 2000 
“Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits 
et libertés des communes, des départements et 
des régions”, Journal Of! ciel, 3 et 6 mars 1982 
“Article L2224-13”, Code Général des Collectivités 

Territoriales 
“Guide pratique de la gestion des déchets ména-
gers”, Caisse d’épargne, CDROM
“Circulaire du 25 avril 2007 relative aux plans de 
gestion des déchets ménagers” texte non paru au 
Journal of! ciel

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre II : Fiches 8 et 11
Chapitre III : Fiche 17
Chapitre VII : Fiche 88

III

I
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A  retenir

Quelles sont les comp!tences des comm une s 
et de leu rs groupements ?

LE PERIMETRE DU SERVICE 
PUBLIC

La loi du 15 juillet 1975 dé! nit les responsa-
bilités en matière d’élimination des déchets 
et précise notamment que “les communes 
ou leurs groupements sont responsables 
de l’élimination des déchets ménagers et 
des déchets non ménagers collectés dans 
le cadre du service public d’élimination des 
déchets ménagers et dans les conditions 
dé! nies par la collectivité”. Elle précise éga-
lement que ce service doit être assuré au 
minimum une fois par semaine. 
Les collectivités n’ont donc pas de respon-
sabilité concernant les déchets industriels 
banals et les déchets du BTP, sauf s’ils sont 
collectés dans le cadre du service public aux 
conditions que se ! xent les collectivités elles-
mêmes. Si la collectivité se lance dans un pé-
rimètre élargi (pour les D.I.B. par exemple) 
le préfet doit la mettre en garde sur la nature 
des " ux et sur les gisements. La collectivité 
doit ensuite bien veiller au ! nancement spé-
ci! que de ce service additionnel.

COMP ETENCE DES COMMUNES

Avant 1975 les communes, conformément 
à la notion de salubrité publique, veillaient à 
l’enlèvement des ordures ménagères. Cette 

année là, la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 
leur donne la compétence de l’élimination 
des déchets ménagers et assimilés. Elle 
impose désormais à la commune d’organiser 
sur son territoire, directement ou par l’inter-
médiaire de groupements, l’élimination des 
déchets des ménages. Ce service comprend 
les opérations de collecte, transport, stocka-
ge, tri et traitement et doit être assuré “dans 
des conditions propres à éviter les nuisances 
et à faciliter la récupération des matériaux, 
éléments ou formes d’énergie réutilisables”. 
Cette activité répond à des obligations rela-
tives à la protection de l’environnement mais 
également aux attentes des habitants. Les 
communes mettent ainsi en place des servi-
ces spécialisés pour la collecte des déchets 
: collecte en porte-à-porte mais aussi points 
d’apport volontaire, déchetteries, collecte 
spéci! que des encombrants, etc.

COMP ETENCE DES GROUPE-
MENTS INTERC OMM UNAUX

Pour faire face aux obligations et aux inves-
tissements liés à la gestion des déchets, les 
communes peuvent choisir de se regrouper 
en syndicats ou en un des trois groupements 
à ! scalité propre possibles (communautés 
urbaines, d’agglomérations ou de commu-
nes). Selon la loi du 12 juillet 1999 relative 
au renforcement et à la simpli! cation de la 
coopération intercommunale, “les communes 
peuvent transférer à un établissement public 
de coopération intercommunale ou à un syn-
dicat mixte soit l’ensemble de la compétence 
d’élimination et de valorisation des déchets 
des ménages, soit la partie de cette compé-
tence comprenant le traitement, la mise en 
décharge des déchets ultimes ainsi que les 
opérations de transport, de tri ou de stockage 
qui s’y rapportent”. 

• L’élimination 
des déchets des 
ménages est 
sous la res-
ponsabilité des 
communes ou 
de leurs groupe-
ments. 
• Les groupe-
ments inter-
communaux 
permettent aux 
communes de 
ne pas assumer 
seules les inves-
tissements et les 
obligations de ce 
mode de gestion 
des déchets. 
• Le transfert à 
la structure inter-
communale peut 
se faire pour 
tout ou partie 
des compéten-
ces relatives à 
l’élimination des 
déchets.

Fic he 19

LE CHIFFRE CLE 
Au 1er janvier 2007, 
on compte 2 588 
établissements pu-
blics de coopération 
intercommunale 
(EPCI) à ! scalité 
propre. (source : 
BIS n°54, avril 
2007, DGCL)

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

Vade-mecum de l’élu local
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Les communes et établissements publics de 
coopération intercommunale peuvent con! er 
au département la responsabilité du traite-
ment, de la mise en décharge des déchets 
ultimes et des opérations de transport, de tri 
ou de stockage qui s’y rapportent. Le dépar-
tement et la commune (ou le regroupement) 
déterminent par convention les modalités, 
notamment ! nancières, d’un tel transfert de 
compétences de l’un à l’autre. De même est-il 
important de dé! nir le champ de compétences 

transférées aux structures intercommunales 
a! n d’éviter les “chevauchements” de compé-
tences. Lorsque le champ d’intervention de la 
structure intercommunale est dé! ni, les com-
munes adhérentes ne peuvent plus exercer 
individuellement les compétences qui s’y rap-
portent.

N o t r e av i s
C’est 

d’abord l’objectif 
d’optimisation des 

coûts qui doit être recher-
ché au moment de dé! nir 
l’intercommunalité la plus 

pertinente. D’autres enjeux 
importants (DGF, gestion 

des DIB, etc.) seront 
également pris en 

compte.

“Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la simpli! cation de la coopération 
intercommunale”, Journal Of! ciel, 13 juillet 1999
“La collecte des déchets par le service public en France, résultats année 
2005”, décembre 2007, ADEME 
“Bulletin d’informations statistiques de la DGCL, n°54”, avril 2007, DGCL

Bib liograph ie
voi r aussi

Chapitre I : Fiche 2
Chapitre II : Fiche 8
Chapitre III : Fiche 15

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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I
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A  retenir

Qu'est-ce que la gesti on en r!gie ?

DEFINITI ON

La régie est un mode d’organisation permet-
tant aux collectivités de prendre en charge 
une activité dans le cadre de leurs propres 
services. L’élimination des déchets ménagers 
peut ainsi être assurée au sein des collecti-
vité par les services municipaux, avec leur 
personnel, leurs biens (matériels, locaux, 
etc.) et leur budget. Il existe trois catégories 
de régies :
• la régie directe : pour tous les services pu-
blics locaux, elle 
est intégrée totale-
ment aux services 
communaux et re-
lève du budget de 
la collectivité ; 
• la régie autono-
me : elle dispose 
d’un budget annexe 
et d’organes pro-
pres de gestion ; 
• la régie person-
nalisée : c’est un établissement 
public placé sous le contrôle de la collectivité 
mais sous régime comptable privé.

FON CTI ONNE MENT GENERAL 

Pour la construction, le caractère direct de 
l’exploitation ne fait pas obstacle à ce que la 
collectivité fasse appel aux tiers pour assurer 
le service. Elle passe alors des marchés de 
travaux, de service ou d’ingénierie conformes 
au code des marchés publics. La collectivité 
assure ensuite le service elle-même avec son 
personnel. Elle peut de même assurer l’ex-
ploitation des équipements. Les prestations 
sont facturées à toutes les entreprises, en 
fonction de leur participation ou non à l’inves-
tissement et du service rendu. Sur un plan 

! s cal, les régies directes et autonomes ont le 
statut ! scal de la collectivité qui les a créée. 
En revanche, la régie personnalisée se voit 
appliquer le régime ! scal des personnes mo-
rales de droit public. Dans les trois cas, les 
travaux sous régie sont éligibles au fonds de 
compensation de la TVA (FCTVA) ; seuls les 
équipements générant des recettes commer-
ciales n’y sont pas éligibles.

LA REGIE DIRECTE

La régie directe, 
ou régie simple, 
est la plus utilisée 
par les collecti-
vités. Elle n’est 
dotée d’aucune 
autonomie admi-
nistrative, juridi-
que, organisation-
nelle, ! nancière 
ou comptable, et 
dépend totale-

ment des services munici-
paux. Ce mode de gestion pouvait entretenir 
une confusion entre régie et collectivité, no-
tamment quant à la connaissance et la maî-
trise des coûts réels du service d’enlèvement 
et de traitement des déchets ménagers. Mais 
la comptabilité M14 y a depuis apporté des 
améliorations. Par ailleurs, la régie directe 
représente une garantie quant à l’application 
des choix de la collectivité.

LA REGIE AUTO NOM E 

La régie autonome est peu utilisée par les 
collectivités dans le domaine des déchets. 
Dotée d’une autonomie budgétaire ou ! nan-
cière, elle dispose d’organes de gestion at-
titrés. La collectivité conserve cependant le 

• La gestion du 
service d’élimi-
nation des dé-
chets ménagers 
en régie permet 
aux collectivités 
d’assurer cette 
activité dans le 
cadre de leurs 
propres servi-
ces. 
• La régie dé-
pend des servi-
ces municipaux 
et représente 
une garantie 
quant aux choix 
de la collectivité.

Fic he 20

LE CHIFFRE CLE  
45 % des collecti-
vités sont en régie, 
représentant 54 
% des tonnages 
collectés en 2005 
(Source : ADEME, 
2007).

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

Vade-mecum de l’élu local
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contrôle du service. S’il peut impliquer une 
certaine complexité de fonctionnement, ce 
mode de gestion permet d’appliquer les choix 
de la collectivité et s’avère transparent quant 
aux coûts du service d’enlèvement et de trai-
tement des déchets ménagers.

LA REGIE PERSONNALISEE

La régie personnalisée est un établissement 
public placé sous le contrôle de la collectivité. 
Financièrement autonome, elle est dotée de 
la personnalité morale et applique les règles 
de la comptabilité publique. La collectivité 
conserve cependant le contrôle du 
service. Ce mode de gestion peut 
être lourd dans son fonctionne-
ment. Mais il permet de constituer 
une entité juridique parfaitement 
autonome contrôlée par la collec-
tivité.

N o t r e av i s
La régie 

reste un mode 
de gestion adapté à 

la collecte du fait de sa 
capacité à réagir rapide-
ment sur le terrain. La ré-
gie autonome renforce 

la lisibilité des coûts.

“Les modes de gestion du service public local des déchets”, AMOR-
CE, août 1999
“La collecte des déchets par le service public en France, résultats 
année 2005”, décembre 2007, ADEME

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre III : Fiches 21, 
22, 23 et 24

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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A  retenir

En quoi consiste la d !l! gati on
de serv ice  public ?

DEFINITI ON

La délégation de service public (DSP) consis-
te à conférer la gestion d’un service 
public à une entrepri-
se rémunérée en 
tout ou partie 
par l’usa-
ger, sous 
le contrô-
le de la 
co l lec t i -
vité. Dans 
le cas d’une 
prestation de 
service, c’est la 
collectivité qui gère 
elle-même l’activité en sous-
traitant à des prestataires, après passation 
de marchés publics.
Le délégataire est rémunéré en substance 
par les résultats de l’exploitation du service 
public (recettes de valorisation, etc.). Il est 
habilité à recouvrer les redevances directe-
ment auprès des usagers. La DSP n’est pas 
soumise au code des marchés publics mais 
aux dispositions de la loi Sapin du 29 janvier 
1993, relative à la prévention de la corruption 
et à la transparence des marchés publics. La 
loi du 2 février 1995 limite à 20 ans la durée 
des délégations de service public pour les 
déchets. Le choix du délégataire est un choix 
“intuitu personae” basé sur les références de 
celui-ci.

DEL EGATI ON A L'ENTREPRISE 
PRI VEE 

La délégation à l’entreprise privée peut se 
faire selon 3 grands types de contrats :
• la concession : au terme de la mise en 
concurrence, le concessionnaire réalise l’en-

semble des investissements d’un équipe-
ment à ses risques et périls. L’entreprise se 
rémunère auprès des usagers selon un tarif 
dé! ni par le contrat de concession ou selon 

une redevance. A! n d’amortir les 
investissements engagés, 

la durée des contrats 
de concession est 

longue ; 
• l’affermage : il 
se distingue de la 
concession par le 

fait que les inves-
tissements relatifs 

aux installations sont 
engagés par la collectivi-

té ; 
• le marché à l’entreprise : il quali! e 

tout ce qui ne peut être quali! é de conces-
sion ou d’affermage.

DEL EGATI ON AUX SOCIETES 
D'ECO NOM IE MIXTE

La Société d’Economie Mixte (SEM) est une 
société anonyme dont le capital appartient 
aux collectivités et à des entreprises privées. 
Les SEM doivent dans certaines condi-
tions se soumettre à des règles de mise en 

• La déléga-
tion de service 
public consiste à 
conférer la ges-
tion d’un service 
public à un tiers, 
sous le contrôle 
de la collectivité. 
• En ce qui 
concerne le 
service d’éli-
mination des 
déchets, la 
concession et 
l’affermage sont 
quasiment im-
possibles à réa-
liser en raison 
de l’impossibi-
lité de se payer 
directement sur 
l’usager. 
• La DSP est 
plus fréquem-
ment employée 
dans le domaine 
de l’incinération 
que dans les 
autres.

Fic he 21

LE CHIFFRE CLE 
2 % des collectivi-
tés sont en délé-
gation de service 
public, représentant 
4 % des tonnages 
collectés en 2005 
(Source : ADEME, 
2007).

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUx

Vade-mecum de l’élu local

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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concurrence. Cette structure permet d’allier 
les compétences du privé (technologies) à la 
décision publique. Les collectivités détiennent 
la majorité du capital et des voix à l’assemblée 
générale.
Lorsqu’elles sont délégataires de service 
public, les SEM peuvent exécuter elles-mêmes 
le service ou choisir de le sous-traiter à une 
entreprise par contrat. Elles ont également la 
possibilité de percevoir des subventions d’or-
ganismes publics ou privés.

AUTRE FORME DE DELEGATION

Une autre forme de délégation peut être envi-
sagée : le bail emphytéotique. Il peut être 
utilisé pour mettre à disposition d’une entre-
prise des biens (terrain, usine existante), 
contre l’engagement du preneur d’y réaliser 
des améliorations et des constructions déter-
minées devenant propriété du bailleur en ! n 
de contrat. C’est donc l’entreprise qui construit 
et ! nance les équipements. La contrepartie de 

cet engagement est une redevance de mise à 
disposition équivalente à un loyer. 
Reste la gérance et la régie intéressée : elles 
peuvent constituer des formes de DSP dès 
lors que les recettes des usagers produisent 
au moins 30 % du chiffre d’affaires.

N o t r e av i s
La déléga-

tion de service 
est bien adaptée aux 

prestations à forte tech-
nicité. Un système d’inté-
ressement aux résultats 
est conseillé même s’il 

peut être assez lourd 
à administrer.

“Les modes de gestion du service public local des déchets”, AMOR-
CE, 1999 
“Guide pratique de la gestion des déchets ménagers”, Caisse d’Epar-
gne, CDROM 
“La collecte des déchets par le service public en France, résultats 
année 2005”, décembre 2007, ADEME

Bib liograph ie
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Chapitre III : Fiches 20, 
22, 23 et 24

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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A  retenir

Qu'est-ce que la prest ati on de serv ice  ?

DEFINITI ON

La prestation de service est la réalisation, 
contre rémunération, d’un service public 
ou non, par une société privée ou d’éco-
nomie mixte, voire par une collectivité. Elle 
est soumise aux conditions des marchés 
publics sous la forme de marchés publics de 
service. La prestation par une société privée 
ou d’économie mixte peut, par exemple, se 
traduire par l’exploitation d’équipements de 
gestion des déchets ou par la réalisation 
d’études spéci! ques. Lorsque la prestation 
est assurée par une société, la collectivité 
qui lui en con! e l’exécution conserve cepen-
dant toute la responsabilité, notamment les 
risques et périls techniques et ! nanciers. 
Une collectivité peut également être presta-
taire d’un tiers, en effectuant par exemple la 
collecte des déchets d’une collectivité voisine 
confrontée à des problèmes techniques. Il 
faut dans ce cas véri! er que la prestation est 
prévue dans les statuts de la collectivité.

MODE DE REMUNERATION 

Une société privée ou d’économie mixte 
réalise une prestation de service rémunérée 
en exploitant des équipements collectifs de 
types déchetterie, centre de tri, plate-forme 

de regroupement, en gérant un service de 
collecte ou en conseillant les collectivités 
(bureaux d’études). Dans le cas d’une exploi-
tation, la société assure le service avec ses 
moyens propres, s’occupe de la gestion, de 
l’entretien et des travaux de renouvellement 
le cas échéant. La collectivité rémunère cette 
entreprise pour le service rendu. La rémuné-
ration est indépendante du résultat, qu’il soit 
béné! ciaire ou dé! citaire. Elle comprend une 
partie ! xe et une partie proportionnelle au 
tonnage traité. Dans les autres cas, tel que 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage déléguée 
par la collectivité dans le cadre d’un mandat 

de maîtrise d’ouvrage, la rémunération peut 
être forfaitaire. 
Dans le cas d’une collectivité prestataire, 
les recettes de prestation peuvent être le 
paiement pour service rendu, la redevance 
spéciale pour les déchets non ménagers et la 
redevance d’enlèvement des ordures ména-
gères des terrains de camping et de carava-
ning.

• Une société 
privée réalise 
une prestation 
de service lors-
qu’elle exploite 
des équipe-
ments collectifs 
(déchetterie 
d’entreprises, 
centre de tri, 
plate-forme de 
regroupement), 
lorsqu’elle gère 
un service de 
collecte ou lors-
qu’elle apporte 
un conseil aux 
collectivités. 
• La collecti-
vité recrute 
cette entreprise 
selon les règles 
du code des 
marchés publics 
et la rémunère 
pour le service 
rendu.

Fic he 22

LE CHIFFRE CLE  
53 % des collec-
tivités sont en 
prestation de ser-
vice, représentant 
42 % des tonnages 
collectés en 2005 
(Source : ADEME, 
2007).

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

Vade-mecum de l’élu local

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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VAR IANTES DE LA PREST ATI ON 
DE SERVICE

Deux variantes peuvent être envisagées à 
propos de la prestation de service : 
• la location : c’est une variante du contrat 
d’exploitation dans lequel la collectivité loue 
l’unité qu’elle a construite à l’entreprise titu-
laire du contrat d’exploitation. Elle perçoit un 
loyer que l’entreprise répercute intégralement 
dans la facture de traitement des déchets ; 
• le marché conception-construction-exploi-
tation : plutôt que de passer des marchés 
respectifs pour la construction et l’exploita-

tion, la collectivité passe un marché global 
construction-exploitation. Avantages : donner 
à l’entreprise une responsabilité globale 
sur l’équipement et négocier un coût global 
incluant l’amortissement et l’exploitation. En 
effet, con! er à une entreprise l’exploitation d’un 
équipement qu’elle n’a pas construit ni conçu 
est souvent source de dif! cultés. Le concep-
teur, le constructeur et l’exploitant peuvent se 
renvoyer l’un à l’autre la responsabilité en cas 
de problème.

INTERETS ET CONTRAINTES DE 
LA PRESTATION 

N o t r e av i s
Le marché 

c o n c e p t i o n -
construction-exploita-

tion est aujourd’hui par-
ticulièrement adapté à la 
gestion des équipements 
de traitement. Il respon-

sabilise fortement 
le mandataire 

exploitant.

“Les modes de gestion du service public local d’élimination des dé-
chets”, AMORCE, août 1999
“La collecte des déchets par le service public en France, résultats 
année 2005”, décembre 2007, ADEME

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre III : Fiches 20, 
21, 23 et 24

Intérêts Contraintes

• La gestion des déchets est assurée par 
un spécialiste qui a une bonne connais-
sance des ! lières de valorisation, 

• dans le cas d’exploitation, la participa-
tion des entreprises à l’investissement 
facilite la mise en place du système et 
peut favoriser l’implantation de la société 
privée sur la zone considérée, 

• la rémunération peut dans certains cas 
être forfaitaire.

• La marge béné! ciaire de la société pri-
vée est incontournable et répartie sur le 
coût de prestation, 

• il y a facturation de la TVA aux entre-
prises clientes, 

• la pérennité du système n’est pas ga-
rantie en l’absence d’un engagement 
des entreprises utilisatrices du service.
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A  retenir

Qu'est-ce qu'une soci!t! d'!co nom ie mixte ?

DEFINITI ON

Depuis le 15 avril 2008 Le mouvement des 
entreprises publi-
ques locales (EPL) 
rassemble les So-
ciétés d’économie 
mixte (SEM) et les 
Sociétés publiques 
locales (SPL) rele-
vant d’un nouveau 
statut initié en 2006. 
La Société d’Eco-
nomie Mixte (SEM) 
est une Société 
Anonyme (SA) régie 
par la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les 
sociétés commerciales, sous réserve des 
dispositions spéci! ques issues de la loi n° 
83-597 du 7 juillet 1983 relative aux SEM. 
Deux critères principaux la caractérise :
• le capital se répartit entre collectivités 
locales et entreprises privées, les collecti-
vités détenant la majorité du capital (50 % 
plus une part sociale) ; 
• les collectivités locales doivent détenir la 
majorité des sièges au conseil d’administra-
tion de la SEM et la majorité des voix à l’as-
semblée générale. 
Cette structure permet de concilier une 
gestion d’entreprise (compétences du privé) 
avec la décision publique. On rencontre des 
SEM dans divers rôles :
• mandataire de maîtrise d’ouvrage ; 
• titulaire d’une délégation de service public : 
• la SEM exécute elle-même le service ou le 
con! e à une entreprise par un contrat privé 
de sous-traitance ; 
• titulaire d’un marché public.

DIF FERENTES CATEGORIES DE 
SEM 

Il existe trois grandes 
catégories de SEM :
• SEM d’aménagement 
et/ou de construction, 
qui s’occupent entre 
autres des Zones 
Industrielles et des 
Zones d’Activités 
(voiries, réseaux, 
etc.) ; 
• SEM de gestion 
ou d’exploitation, 

qui gèrent des services 
publics ; 
• SEM opérant dans le domaine de la gestion 
locative sociale. Lorsque l’objet social inclut 
plusieurs activités, celles-ci doivent être com-
plémentaires.

LA SEM DANS LE SECTEUR DES 
DEC HETS 

D’après la Fédération Nationale des SEM 
(FNSEM), 31 SEM assurant la collecte et la 
gestion des déchets ménagers ont été re-
censées en France. Peu de SEM assurent 
directement la collecte des déchets (19 %) et 
ne gèrent alors généralement que cette acti-
vité. La majorité des Sem de ce métier gère 

• Créer une 
SEM permet 
à une collecti-
vité locale de 
gérer un service 
public tout en 
béné! ciant des 
moyens et des 
compétences, 
notamment 
techniques, 
d’une entreprise 
privée. 
• La collec-
tivité locale 
reste majoritaire 
dans la SEM et 
conserve tout 
pouvoir quant 
aux orientations 
de la société. 
• La collecti-
vité peut passer 
avec une SEM 
un marché 
public ou un 
contrat de dé-
légation de ser-
vice public sous 
ses différentes 
formes.

Fic he 23

LE CHIFFRE CLE 
En 2002, 31 SEM 
assurent la collecte 
et le traitement des 
déchets (Source : 
Observatoire de 
la fédération des 
SEM, 2002).

Vade-mecum de l’élu local
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directement le traitement des déchets (57% 
d’entre elles), et/ou l’incinération en UIOM 
(24%) et/ou l’enfouissement technique (24%). 
Leur périmètre d’intervention concerne, en 
moyenne, 250 000 habitants, et au total plus 
de 6 millions d’habitants (données sur 19 
SEM) (Source : Observatoire de la fédération 
des SEM, 2002).

CON STATS 

Les créations de SEM sont en baisse depuis 
1994 ou 1529 sociétés étaient recensées. 
Deux raisons principales à cela :
• elles ont eu mauvaise réputation, particuliè-
rement les SEM d’aménagement, certaines 

ayant fait l’objet de débordement réglemen-
taire et parfois de pratiques frauduleuses ; 
• elles sont soumises à la loi Sapin du 29 
janvier 1993 au titre de la libre concurrence. 
La relance de la décentralisation et la mise en 
place de l’intercommunalité en 2002 ouvrent 
de nouvelles possibilités. En 2006 leur nombre 
est stabilisé aux alentours de 1130.
Les sociétés d’économie mixte en France sont 
le modèle des entreprises publiques locales à 
capitaux mixtes (EPL), en pleine progression 
au plan communautaire.

INTERETS ET CONTRAINTES DES 
SEM

N o t r e av i s
La société 

d’économie mixte 
est l’outil qui concilie 

au mieux les valeurs 
attachées à la notion de 
service public et la réac-
tivité de l’entreprise 

privée.

“Loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales”, Journal 
Of! ciel, 1966 
“Loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux S.E.M.”, Journal Of! ciel, 1983 
“Observatoire des Sem de services”, Novembre 2002
site internet de la fédération des entreprises publiques locales, www.lesepl.fr

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre III : Fiches 21, 
22,  et 24

Intérêts Contraintes

• Mixité de représentation publique et pri-
vée qui donne de la force à la structure 
pour la réalisation de ses objectifs, 

• possibilité de recevoir des participations 
d’organismes publics ou privés,  

• possibilité d’assurer le recrutement de 
personnel.

• Lourdeur liée aux modalités de consti-
tution, 

• nécessité d’un apport en capital, 

• assujettissement à un contrôle de 
l’Etat.
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A  retenir

Qu'est-ce qu'un march! public ?

DEFINITI ON

Un marché 
public est un 
contrat écrit 
conclu à titre 
onéreux avec 
des person-
nes publiques 
ou privées par 
des personnes 
morales de droit 
public (Etat, 
ses établisse-
ment publics, 
les collectivi-
tés territoriales 
et leurs établissement publics). Le marché 
public encadre la réalisation de travaux (bâti-
ment, génie civil, espaces verts, etc.), la 
réalisation de services (gardiennage, main-
tenance, locations, etc.) ou l’achat de four-
nitures (matériaux, engins, denrées alimen-
taires, etc.). Dans la plupart des cas, il est 
passé après mise en concurrence. Il permet 
par exemple à la collectivité de déléguer l’en-
lèvement des ordures ménagères à un pres-
tataire extérieur.
A! n de veiller à la liberté du commerce et 
au droit des contrats, les conditions dans 
lesquelles sont passés les marchés publics 
sont précisées par le nouveau Code des 
marchés publics paru au Journal of! ciel du 
8 mars 2001 qui rentre en vigueur dans un 
délai de six mois à compter de cette date. 
Cela permet d’assurer, par leur mise en 
concurrence, l’égalité des chances de toutes 
les entreprises. La décision de recourir à un 
marché public est en principe de la compé-
tence exclusive de l’assemblée délibérante 
de la collectivité.

DOSSIER DE MARCHE PUBLIC

Plusieurs documents sont nécessaires pour 
constituer un marché public :
• l’acte d’engagement des parties contrac-
tantes ; 
• le cahier des charges qui comporte 
plusieurs documents relatifs à certaines 
prestations : cahier des clauses adminis-
tratives générales (CCAG), cahier des 
clauses techniques générales (CCTG), 
cahier des clauses administratives parti-
culières (CCAP), cahier des clauses tech-
niques particulières (CCTP), règlement de 
consultation ; 
• les bons de commandes, le cas échéant. 
D’éventuelles annexes (devis, bordereaux 

de prix, plans, etc.) peuvent êtres jointes.

PASSATI ON DU MARCHE

Il existe 4 types de passation de marché :
• l’appel d’offres : c’est la collectivité qui 
choisit librement l’offre économiquement 
la plus avantageuse sur la base de critères 
objectifs préalablement portés à la connais-
sance du candidat. L’appel d’offres sur perfor-
mances est une variante dans lequel le choix 
des moyens pour atteindre les résultats ou 
répondre aux besoins est laissé au soumis-
sionnaire ; 
• la mise en concurrence simpli! ée : c’est la 
collectivité qui choisit le titulaire du marché à 
la suite de négociations avec plusieurs candi-
dats, après publicité et mise en concurrence 
préalable ; 
• la procédure négociée qui s’applique dans 
les cas particuliers précisés à l’article 35 du 
Code des marchés publics ; 
• la procédure de concours par laquelle la 
collectivité choisit, après mise en concur-
rence et avis du jury de concours un plan ou 

• Un marché 
public est un 
contrat écrit 
conclu à titre 
onéreux avec 
des personnes 
publiques ou 
privées par 
des personnes 
morales de droit 
public. 
• Il existe quatre 
types de passa-
tion de marché. 
• La loi “Sapin” 
encadre les 
conditions dans 
lesquelles s’opè-
rent les marchés 
publics, de ma-
nière à favoriser 
la transparence 
des contrats.

Fic he 24

LE CHIFFRE CLE 
Pour des contrats 
de plus de 90 000 
euros , la collecti-
vité est obligée de 
passer un marché 
public.

Vade-mecum de l’élu local
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un projet avant d’attribuer un marché à l’un 
des lauréats. Cette procédure est obligatoire 
pour les marchés de maîtrise d’œuvre supé-
rieur à 200 000 euros HT. 
Les marchés publics peuvent être passés 
sans formalités préalables lorsque la limite 
de 90 000 euros HT n’est pas dépassée. Les 
marchés sont passés sur appel d’offres au-
delà du seuil de 130 000 euros HT pour l’Etat 
et de 200 000 euros HT pour les collectivités 
territoriales. Les marchés peuvent être passés 
selon la procédure de mise en concurrence 
simpli! ée en-deça du seuil de 130 000 euros 
HT pour l’Etat et de 200 000 euros HT pour les 
collectivités territoriales. Dans tous les cas, la 
loi interdit le découpage arti! ciel d’un marché 
aux seules ! ns de s’affranchir des seuils régle-
mentaires.

CREDIT-BAIL 

Le crédit-bail, ou leasing, est un mode de 
! n ancement qui ne lie pas contractuellement 
la collectivité au fournisseur. La collectivité, 
en ! n de bail, a la possibilité d’acheter tout 

ou partie des biens loués, moyennant un prix 
symbolique préalablement convenu. Cette 
opération s’analyse ainsi pour la collectivité 
comme une location de biens. Les redevances 
locatives de crédit-bail s’imputent alors aux 
crédits de fonctionnement car il s’agit d’une 
location jusqu’à levée de l’option d’achat.

OBL IGA TION DE TRANSPARENCE

A! n de prévenir la corruption et de favoriser 
la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques, des mesures ont été 
prises par le pouvoir législatif. Elles portent sur 
divers thèmes tels que la délégation de service 
public, la prestation de publicité et les marchés 
publics. Ainsi, sur ce dernier point, la loi “Sapin” 
n° 93-122 du 29 janvier 1993 dispose que 
“tout projet d’avenant à un marché de travaux, 
de fournitures ou de service entraînant une 
augmentation du montant global supérieure 
à 5 % est soumis pour avis à la commission 
d’appel d’offres”, a! n d’avorter les éventuelles 
fraudes.

N o t r e av i s

En matière de ges-
tion des déchets, l’appel 

d’offre sur performance 
offre une solution dy-
namique et adaptée.

“Loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commercia-
les”, Journal Of! ciel, 1966 
“Loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux S.E.M.”, Journal 
Of! ciel, 1983 
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